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PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION  

DU BUREAU EXECUTIF  

Séance du 4 novembre 2024 (visioconférence) 
  

Présents : 

Président : Gilles Erb 

Bruno Bellet, Adrien Dodu, Marie Francisco, Fabrice Kosiak, Françoise Lapicque, Patrick 

Lustremant, Emmanuel Marzin, Carole Sève 

 

Assistent :  

Magali Andrier, Directrice générale 

Thomas Chevalier, Directeur général adjoint 

Jean-Nicolas Barelier, Directeur technique national 

 

Excusé : 

Lenaïck Loyant 

 

Début à 19 heures  

 

Point 1 – Informations du Président 

 

Ces dernières semaines ont vu deux temps forts simultanés pour les compétitions 

internationales en France :  

- championnats du Monde Parkinson-Alzheimer à Maizières les Metz dans le cadre du WTT 

for Health Festival qui regroupait également deux congrès sur la santé 

- WTT Champion à Montpellier, dans une ambiance exceptionnelle avec salle pleine. 

 

Gilles Erb revient ensuite sur les résultats aux championnats d’Europe à Linz. 

 

Ces différents événements ont accueilli de nombreuses personnalités, et ont bénéficié d’une 

couverture médiatique très importante. 

 

 

Point 2 – Informations du DTN 

 

Jean-Nicolas Barelier rapporte que le pôle développement était présent aux mêmes dates lors 

de la « Paris Games Week » avec beaucoup d’intérêt pour le ping virtuel. L’éventualité des 

jeux olympiques virtuels (olympic esport games) en 2025 devient une réalité. 
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Les championnats du monde VR ITTF ont lieu en ce moment avec une phase finale prévue 

les 27 et 28 novembre en Suède en marge des championnats du monde jeunes. 

 

Magali Andrier complète avec la participation du même pôle, également fin octobre, à un 

séminaire sur l’intérêt de l’activité physique pour la santé publique. 

 

 

Point 3 – Préparation du conseil fédéral des 15 et 16 novembre 2024 

 

Françoise Lapicque rappelle la nécessité de faire parvenir au secrétariat général les dossiers 

assez rapidement pour l’envoi aux membres, qui doit être fait à la fin de cette semaine. 

 

Les présidents des commissions fédérales et les vice-présidents non-membres du Conseil 

seront invités le vendredi soir avant le conseil fédéral pour les remercier de leur implication au 

cours du mandat. 

 

La séance du samedi matin se déroulera au Sénat. 

 

 

Point 4 – Point sur les élections 

 

Les 2 représentants des arbitres et le représentant homme des entraineurs ont été élus début 

octobre. Il y a eu carence de candidature pour le représentant femme des entraineurs, pour 

les membres de la commission des sportifs du haut niveau et pour les 2 sportifs de haut niveau. 

 

La commission électorale a validé le 28 octobre 2024 les deux listes reçues. Un envoi a été 

fait suite à cette validation aux dirigeants de ligue, de département et de club. 

 

Thomas Chevalier rappelle le planning jusqu’au 7 décembre 2024. 

 

 

Point 5 – Point sur l’AG du 7 décembre 2024  

 

L’Assemblée générale ordinaire a une durée courte : il est convenu que les rapports d’activité 

des pôles seront présentés en document envoyé auparavant, et feront uniquement l’objet de 

réponse aux questions pendant l’assemblée. Le retroplanning de ces rapports d’activités est 

présenté : rédaction, relecture, date d’envoi. 

 

 

Point 6 – Enveloppe prime staff jeux olympiques 

 

Jean-Nicolas Barelier rappelle d’abord le contexte. 

 

 En 2024, les primes se monteront à 131 000 € bruts pour les joueurs et potentiellement 

50 100 € pour le staff pour les 4 compétitions suivantes : CEJ (1600), championnat du monde 
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par équipes (13000), Jeux olympiques (25500), championnats d’Europe (10000). Il y a lieu 

d’ajouter les charges patronales. Ces primes s’ajoutent aux primes de l’Etat aux joueurs et aux 

entraîneurs pour les Jeux olympiques. 

 

Les sommes pour les joueurs sont celles prévues selon le barème voté par le conseil fédéral 

en début d’olympiade. Il précise les enveloppes qu’il propose pour les entraîneurs aux Jeux 

olympiques et pour les championnats d’Europe, celles concernant les deux autres 

compétitions ayant déjà été actées et versées. 

 

Le budget consacré aux primes de résultats est inédit pour la FFTT car lié à des performances 

exceptionnelles, ayant toutes eu lieu sur le même exercice budgétaire. 

 

Décision 

Les membres du bureau valident par vote à l’unanimité les montants de 25 500 € pour le staff 

des Jeux olympiques et 10 000 € pour le staff des championnats d’Europe. 

 

 

Point 7 – Demande d’aide du comité du Rhône  

  

Le comité du Rhône a fait part du résultat déficitaire de l’organisation des championnats de 

France benjamins - cadets d’un montant de 20 000 € pour un budget total de 70 000 €. Par 

ailleurs, le bilan financier de l’exercice 2023-2024 du comité du Rhône est d’environ -16 500 € 

 

Après présentation du contexte et des circonstances particulières et après discussion, Gilles 

Erb propose de donner une aide exceptionnelle de 2 500 € qui ne doit cependant pas faire 

jurisprudence. 

 

Décision 

Les membres du bureau valident l’aide exceptionnelle au comité du Rhône (7 oui – 2 

abstentions). 

 

 

Point 8 – Demande d’aide pour le tournoi international SQY 

 
Le tournoi international SQY est un tournoi de para tennis de table qui s’est déroulé 
du 28 au 30 octobre 2024. 
 
Il est décidé d’appliquer le barème voté par le bureau exécutif du 28 novembre 2022. 
 
La question qui se pose est le classement de ce tournoi : épreuves ITTF, ETTU sans 
incidence sur le classement international ou évènements des autres fédérations ? 
 

Décision 

Les membres du bureau valident à l’unanimité une aide exceptionnelle de 1 500 €. 
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Point 9 – Mise à disposition des cadres techniques  

  

La ligue d’Ile-de-France souhaite organiser une formation CQP avec l’intervention de cadres 

techniques et de salariés de la FFTT en fonction de leurs compétences. 

 

Magali Andrier propose de facturer 30 € de l’heure les interventions (+frais de déplacement 

éventuels). Ce tarif sera applicable généralement, hors missions régaliennes (gratuites). 

 

Décision 

Les membres du bureau valident à l’unanimité le tarif de la mise à disposition. 

 

 

Point 10 – Point sur l’évolution du site internet et sur les dossiers marketing 

 

Magali Andrier donne des informations sur le déroulement de la refonte du site internet : les 

entretiens préalables sont presque terminés et le bilan est en cours La frontière entre le site 

internet pour tout public et le site internet pour nos adhérents est difficile à définir. 

 

On reste sur une livraison au premier trimestre 2025. 

 

Concernant le futur logo de la Fédération, les discussions pour l’utilisation de la marque 

« ping » ont peu de chance de se conclure rapidement malgré l’usage commun de ce terme 

pour nommer notre sport. 

 

 

Point 11 – Informations générales  

  

Quatre Français ont été élus dans les commissions de l’ETTU : Vincent Aumoitte (Coaches), 

Françoise Lapicque (Arbitres), Vincent Labarbe (Vétérans), Christophe Porte (Jeunes). 

 

Fin octobre 2024, on note une augmentation de 45 % des licences loisirs et de 11 % des 

licences compétition + dirigeants par rapport à fin octobre 2023. La moitié des clubs réaffiliés 

ont déjà atteint un nombre de licenciés supérieur à juin dernier. 

 

Le nombre de clubs est stable : 3067 au 30 octobre 2024 contre 3099 au 30 juin 2024 

 

 

 

 

Fin du Bureau exécutif : 22 heures  

 

 Françoise LAPICQUE Gilles ERB 

 Secrétaire général Président  

 


